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 MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES TESTS DE SELECTION 
 

- Nature de l’épreuve : 

Les épreuves de sélection visent à : 

 Ne retenir que les candidats qui sont réellement motivés par l’enseignement, l’entraînement et qui possèdent 
les capacités nécessaires à l’exercice de ce métier 

 Apprécier les connaissances générales du candidat sur  l’activité  

 Accepter en formation un nombre optimal de candidats en adéquation avec les ressources et les capacités de 
l’organisme (nombre de places, conditions d’encadrement, matérielles). 

Les objectifs des tests de sélection consistent à : 

 Vérifier la motivation des candidats et leur implication dans le milieu professionnel ou associatif (notion de 
projet personnel et professionnel), 

 Vérifier la capacité des candidats à comprendre, à analyser et à synthétiser. 

 Vérifier la capacité des candidats à s’exprimer à l’oral et à l’écrit,  

 Vérifier la capacité d’expertise des candidats dans la pratique de l’activité judo. 

 Evaluer le projet de financement de la formation du candidat. 

- Déroulement : 

 Epreuve écrite : 1 heure 30 

A partir de l'analyse d'un texte, le candidat devra rédiger un résumé mettant en évidence les idées essentielles 

développées. Il devra, soit répondre à une question, soit développer une idée tirée du texte. Le format de l’outil 

d’évaluation sera défini en amont du test et sera identique pour l’ensemble des candidats. 

Ce test permet d'évaluer le candidat sur sa capacité à analyser  un sujet à partir de plusieurs éléments et à 

structurer une réponse. 
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Secrétaire service Formation Tomblaine 
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 Epreuve orale : 20 minutes 

Cette épreuve se déroule sous la forme d’un  entretien sur le projet de formation. A partir du dossier d’inscription 
du candidat et son vécu antérieur, le candidat  devra présenter oralement : 

- les motivations qui justifient sa candidature 

- ses objectifs en terme de projet professionnel, 

- sa bonne connaissance du cursus de la formation, 

- son projet de financement 

 Tests techniques 

Tachi-waza : prestation personnelle de 3 minutes 

Ne-Waza : prestation personnelle de 3 minutes 

Exercices conventionnels : Uchi-komi - Nage-Komi (statique et dynamique) 

 

- Dates et lieu :  

Le samedi 5 décembre 2020 à SAINT JULIEN LES METZ (Zone de Grimont Boucle de Bergerie, 57070) 


